
Commune de SADROC 
Règlement de la pêche à l’Etang communal des Faures 

Art.1 La période d’ouverture de la pêche est fixée du 1er week-end d’avril au 

2ème week-end de septembre. Les jours d’ouverture sont : 

Les samedis et dimanches, les jours fériés. 

Art.2 Les heures légales de pêche sont de 8h à 20 h 

Art.3 Il est autorisé 1 canne par pêcheur. La canne sera surveillée par le 

pêcheur à proximité. Pour tout déplacement, sortir la canne de l’eau. 

Art. 4 Les tarifs sont les suivants : 

Adulte : 5€  Enfant 5/12 ans : 3€ (accompagné par un adulte)  

Carte à l’année : 50€ 

Art.5  La carte est impérativement prise à l’avance à la Mairie, ou au 

commerce du bourg le week-end (Epicerie Labro). 

Art.6 L’achat d’une carte implique l’acceptation pleine et entière du 

règlement. 

Art.7  Sont interdits la pêche à la cuillère, les leurres artificiels, l’amorçage et 

les appâts. Cacher les poissons pour en pêcher plus est très vite remarqué et 

sera sanctionné (exclusion). Les chiens doivent être tenus en laisse et les 

crottes ramassées. Baignade interdite. Feux de camp, canotage, bateaux, 

baignade sont interdits. 

Art.8  Le nombre de prises est limité à 6 par jour et par carte. La taille est fixée 

à 20 cm. 

Art 9 Les contrôles sont effectués par les conseillers municipaux, le garde 

pêche assermenté, la Gendarmerie. En cas de fraude, l’exclusion sera 

prononcée et une plainte sera déposée. 

Sadroc le 26 mars 2021,  le Maire, 


